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Présents : 
 
Représentants des autorités territoriales : 

▪ Monsieur Lucien MULLER, Président du Centre de Gestion ; 

▪ Monsieur Antonin BOXBERGER, Juriste au Centre de Gestion (suppléant avec voix délibérative) ; 

▪ Madame Annick BRAESCH, Directrice générale adjointe au Centre de Gestion ; 

▪ Madame Denise BUHL, Maire de la Commune de Metzeral ; 

▪ Monsieur Michel HABIG, Président du SCOT Rhin – Vignoble – Grand Ballon ; 

▪ Monsieur Guy JACQUEY, Maire de la Commune d’Orbey ; 

▪ Monsieur Gilles RENDLER, Directeur général des services au Centre de Gestion. 

 
Représentants du personnel : 
 

▪ F.A.F.P.T. : 
o Madame Laure LAPLAGNE, Rédacteur ppal de 1ère classe à la Commune de Niedermorschwihr 

(suppléante avec voix délibérative) ; 

o Madame Pascale ROGG, Attaché ppal à la Communauté de communes de la Vallée de la Doller 

et du Soultzbach (suppléante sans voix délibérative) ; 

o Madame Béatrice SERRA, ATSEM ppal de 1ère classe à la Commune de Pulversheim ; 

o Monsieur Romuald WESSANG, Attaché à la Commune de Pfaffenheim ; 

o Madame Christiane ZINDY, Attaché à la Commune de Niederentzen. 

 
▪ C.G.T. : 

o Monsieur Michel BIRKÉ, Adjoint technique ppal de 2ème classe à la Commune de Neuf-Brisach 
(suppléant sans voix délibérative) ; 

o Madame Patricia CANGEMI, ATSEM ppal de 1ère classe à la Commune de Sainte-Croix-en-Plaine ; 
o Madame Bénédicte VIROULET, Attaché ppal de conservation du patrimoine à la Commune de 

Biesheim (suppléante avec voix délibérative). 
 

Relevé des avis du Comité Social Territorial 

le mardi 17 septembre 2024 
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▪ F.O. : 
o Madame Marion PERETTI, Attaché à la Commune de Raedersheim. 

 
Excusés : 
 
Représentant de l’autorité territoriale : 

▪ Monsieur Jean-Marie FREUDENBERGER, Maire de la Commune de Wittersdorf. 

 
Représentants du personnel : 

▪ Madame Nathalie KERN, ATSEM ppal de 1ère classe à la Commune d’Illfurth ; 
▪ Madame Katia RAMSTEIN, Adjoint administratif ppal de 2ème classe à la Commune d’Ungersheim. 

 
Autres : 

▪ Docteur Elena ETINEANU – Santé au Travail 68 ; 

▪ Docteur Sylvain PEREAUX, APST 68 ; 

▪ Monsieur Mathieu ROECKEL, Responsable du service Juridique - Carrières au Centre de Gestion. 

 
Participaient également : 
 

▪ Madame Marie-Laure BUTTERLIN, Gestionnaire Comité Social Territorial au Centre de Gestion ; 

▪ Monsieur Franck MOUGEL, Responsable du service Prévention des Risques Professionnels au Centre de 

Gestion ; 

▪ Madame Séverine SCAVAZZA-GOBRON, Chargée de prévention / ACFI au Centre de Gestion ; 

▪ Madame Elodie PRUD’HOMME, conseillère en organisation - service Conseil en Organisation et Santé 

au Travail au Centre de Gestion. 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
Point 1 :  Approbation des procès-verbaux du Comité Social Territorial : 

réunion du 11 juin 2024 et consultations électroniques du 24 juin 
au 1er juillet 2024 et du 15 au 17 juillet 2024 

 

A. APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU COMITE SOCIAL TERRITORIAL DU 11 JUIN 2024 

 

➢ Les représentants du personnel émettent un avis favorable à la majorité pour l’approbation du procès-
verbal de la réunion du 11 juin 2024. 

➢ Les représentants des autorités territoriales émettent un avis favorable à l’unanimité pour l’approbation 
du procès-verbal de la réunion du 11 juin 2024. 
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B. APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA CONSULTATION ELECTRONIQUE DU COMITE SOCIAL TERRITORIAL DU 24 JUIN 

AU 1ER JUILLET 2024 

 

➢ Les représentants du personnel émettent un avis favorable à la majorité pour l’approbation du procès-
verbal de la consultation électronique du 24 juin au 1er juillet 2024. 

➢ Les représentants des autorités territoriales émettent un avis favorable à l’unanimité pour l’approbation 
du procès-verbal de la consultation électronique du 24 juin au 1er juillet 2024. 

 

C. APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA CONSULTATION ELECTRONIQUE DU COMITE SOCIAL TERRITORIAL DU 15 AU 

17 JUILLET 2024 

 

➢ Les représentants du personnel émettent un avis favorable à la majorité pour l’approbation du procès-
verbal de la consultation électronique du 15 au 17 juillet 2024. 

➢ Les représentants des autorités territoriales émettent un avis favorable à l’unanimité pour l’approbation 
du procès-verbal de la consultation électronique du 15 au 17 juillet 2024. 

 

 
Point 2 : Document Unique d’Evaluation des Risques Professionnels : 

SIVU scolaire Saint-Bernard / Spechbach 
 

➢ Les membres du Comité Social Territorial prennent acte et ne formulent pas d’observations 
complémentaires. 

 

 
Point 3 : Inscription au registre de santé et de sécurité au travail : 

commune de Niffer 
 

➢ Les membres du Comité Social Territorial prennent acte et ne formulent pas d’observations 
complémentaires. 
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Point 4 : Plan de prévention des risques psycho-sociaux : commune de 

Staffelfelden 
 

➢ Les représentants du personnel émettent à l’unanimité un avis favorable concernant le plan de 
prévention des risques psycho-sociaux de la commune de Staffelfelden. 

➢ Les représentants des autorités territoriales émettent à l’unanimité un avis favorable concernant le plan 
de prévention des risques psycho-sociaux de la commune de Staffelfelden. 

 

 
Point 5 : Organisation, fonctionnement des services et évolution des 

administrations 
 

A. ORGANISATION DES SERVICES : COMMUNE D’OTTMARSHEIM 

 

➢ Les représentants du personnel émettent à l’unanimité un avis favorable concernant la modification de 
l’organigramme des services, telle que présentée par la commune d’Ottmarsheim. 

➢ Les représentants des autorités territoriales émettent à l’unanimité un avis favorable concernant la 
modification de l’organigramme des services, telle que présentée par la commune d’Ottmarsheim. 

 

B. INSTAURATION D’UN REGIME D’ASTREINTE : COMMUNE DE PULVERSHEIM 

 

➢ Les représentants du personnel émettent à l’unanimité des membres votants un avis favorable à 
l’instauration d’un régime d’astreinte pour les agents de la collectivité telle que présentée par la 
commune de Pulversheim sous réserve de l’observation formulée. 

➢ Les représentants des autorités territoriales émettent à l’unanimité un avis favorable à l’instauration 
d’un régime d’astreinte pour les agents de la collectivité telle que présentée par la commune de 
Pulversheim sous réserve de l’observation formulée. 
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Point 6 : Orientations stratégiques en matière de politique indemnitaire 

et d’action sociale ainsi qu’aux aides à la protection sociale 
complémentaire 

 Instauration des titres-restaurant : SMF SCOT Colmar – Rhin - 
Vosges 

 

➢ Les représentants du personnel émettent à l’unanimité un avis favorable concernant l’instauration des 
titres-restaurant telle que présentée par le SMF SCOT Colmar – Rhin - Vosges. 

➢ Les représentants des autorités territoriales émettent à l’unanimité un avis favorable concernant 
l’instauration des titres-restaurant telle que présentée par le SMF SCOT Colmar – Rhin - Vosges. 

 

 
Point 7 : Autres question 
 Formation 
 

A. PLAN DE FORMATION : SMO RECYCLAGE AGRICOLE DU HAUT-RHIN 

 

➢ Les représentants du personnel émettent à l’unanimité un avis favorable au Plan de formation 2024 du 
SMO Recyclage Agricole du Haut-Rhin sous réserve de la prise en compte des observations formulées. 

➢ Les représentants des autorités territoriales émettent à l’unanimité un avis favorable au Plan de 
formation 2024 du SMO Recyclage Agricole du Haut-Rhin sous réserve de la prise en compte des 
observations formulées. 

 

B. MISE EN ŒUVRE DU COMPTE PERSONNEL DE FORMATION : COMMUNE D’OTTMARSHEIM 

 

➢ Les représentants du personnel émettent à l’unanimité un avis favorable sur les modalités de mise en 
œuvre du Compte Personnel de Formation telles que présentées par la commune d’Ottmarsheim. 

➢ Les représentants des autorités territoriales émettent à l’unanimité un avis favorable sur les modalités 
de mise en œuvre du Compte Personnel de Formation telles que présentées par la commune 
d’Ottmarsheim. 

 

 
Point 8 : Divers 
 Présentation des avis et notifications d’avis formulés par 

délégation au nom du Comité Social Territorial 
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➢ Les membres du Comité Social Territorial prennent acte et ne formulent pas d’observations 
complémentaires. 

 
 
 
 
 
 
Colmar, le 27 septembre 2024 
 
 

Le Président 
du Comité Social Territorial 

 

SIGNÉ 

 
 

Lucien MULLER 
Président du CDG 68  

 

La secrétaire de séance 
 
 

SIGNÉ 

 
 

Annick BRAESCH 
Directrice adjointe du CDG 68 

 
  

Le secrétaire adjoint de séance 
 

SIGNÉ 

 
 

Romuald WESSANG 
Attaché à la Commune de Pfaffenheim 
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